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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

A l’instar de la Confédération FO qui avait adopté cette revendication lors de son congrès de février 2011, la FGTA‐
FO demande l’extension à toutes les branches d’activité d’un treizième mois de salaire ou de son équivalent. Cette 
mesure constituerait un coup de pouce significatif au pouvoir d’achat des salariés et donc à  la consommation, en 
général. Le 13ème mois apporte souvent un ballon d’oxygène à des salariés en surendettement ou qui ont à faire face 
à des dépenses  exceptionnelles  (réfection de  logements,  achat de meubles ou d’électroménager,  cadeaux de  fin 
d’année, etc.) Nombre d’entreprises l’ont déjà accordé à leur personnel. 
Dans les secteurs d’activité de la FGTA‐FO, seize conventions collectives nationales instaurent un treizième mois ou 
son équivalent sous diverses appellations : prime de fin d’année, prime ou gratification annuelle. 
Ce sont : 
‐ la grande distribution, 
‐ les entreprises frigorifiques, 
‐ les coopératives de consommation, 
‐ les légumes frais prêts à l’emploi, 
‐ l’accouvage, 
‐ les coopératives céréalières (5 branches), 
‐ les conserveries coopératives, 
‐ les distilleries viticoles, 
‐ les caves coopératives, 
‐ l’industrie et le commerce en gros des viandes, 
‐ l’industrie avicole, 
‐ l’industrie laitière, 
‐ la meunerie, 
‐ les industries charcutières, 
‐ les industries alimentaires diverses, 
‐ les distributeurs de boissons hors domicile. 
En outre, plusieurs branches ont déjà engagé, sous différentes formes, de premiers pas vers un treizième mois : 
‐ dans la restauration collective où les salariés au premier niveau de la grille touchent une prime de fin d’année équi‐
valente à 70% du salaire mensuel et tous les autres l’équivalent d’un treizième mois, 
‐ dans les établissements d’entraînement des chevaux de course au galop où la prime annuelle représente 50% d’un 
salaire mensuel, 
‐ dans la boulangerie artisanale où la prime annuelle correspond à 3,84% du salaire annuel, 
‐ les mareyeurs‐expéditeurs chez lesquels la prime de fin d’année équivaut à une semaine de salaire. 

Paris, le jeudi 1er septembre 2011 
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LA FGTA-FO REVENDIQUE LA GÉNÉRALISATION DU TREIZIÈME MOIS 

Paris, le jeudi 8 décembre 2011

POUR LA FGTA-FO, IL FAUT POURSUIVRE LA REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL

	 La progression de l’espérance de vie a été utilisée pour justifier le relèvement de l’âge de départ 
en retraite. Or, elle ne s’explique pas que par les progrès de la médecine et de la science. Elle est surtout 
due à l’amélioration des conditions de vie et de travail. La réduction du temps de travail en est l’un des 
éléments. Le repos hebdomadaire, les congés annuels, la fixation de durées maximales de travail, d’un 
âge de scolarité obligatoire et d’un âge de départ en retraite sont autant de mesures qui ont contribué à 
une plus longue espérance de vie.

Si on ajoute à cela que la réduction du temps de travail a permis d’éviter que les gains de productivité 
réalisés par les entreprises n’entraînent des suppressions massives d’emploi, la FGTA-FO considère que le 
mouvement historique de réduction du temps de travail doit être relancé.
Le passage de 39 à 35 heures a montré que celui-ci était plus ou moins apprécié par les salariés selon les 
formes de réduction choisies.

Ainsi, l’attribution de journées de repos supplémentaires a été plébiscité par ceux et celles qui en ont 
bénéficié.

Face à la charge de travail sans cesse croissant imposée aux salariés et à la montée du chômage, la FGTA-
FO revendique une réduction supplémentaire d’une heure par semaine sous l’une des formes suivantes :
- 1 jour de repos supplémentaire tous les deux mois,
- une sixième semaine de congés annuels,
- un compte épargne temps qui ouvrirait le droit à trois mois de congés payés tous les douze ans. Ceci 
passerait aussi par la portabilité du CET dans toutes les branches.
« Avoir du temps pour soi et une rémunération permettant d’en profiter véritablement, voilà ce qu’ 
attendent aussi les salariés », affirme Rafaël NEDZYNSKI, secrétaire général de la FGTA-FO.


